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Un conseil  de concurrence inactif,  un arsenal juridique insuffisant et  un besoin urgent de

moderniser notre droit de la concurrence et  de déverrouiller  nos marchés économiques …

voici  les  principaux  constats  rapportés  par  la  commission  du  nouveau  modèle  de

développement  socio-économique.  Comment  améliorer  dès  lors  notre  droit  de  la

concurrence ? 

En  effet,  le  droit  de  la  concurrence  est  un  champs  disciplinaire  juridique  complexe  qui

s’intéresse à plusieurs sous-disciplines, et vise surtout la lutte contre toutes les pratiques de

nature à fausser le jeu de la concurrence. Ainsi le droit des pratiques anti-concurrentielles

constitue un terrain fertile de cette matière. 

Le  conseil  de  la  concurrence  est  une  institution  étatique  et  constitutionnelle,  dont  les

prérogatives et fonctions sont réglementés par la loi 20.13. C’est au conseil de la concurrence

de  lutter  contre  les  pratiques  anti-concurrentielles,  grâce  aux pouvoirs  dont  il  dispose,  et

d’infliger les sanctions aux agents qui transgressent et fausse le jeu de la concurrence. C’est

pourquoi  on  qualifie  le  contentieux  concurrentiel  diligenté  par  cette  autorité  étatique,  de

contentieux objectif dite également Public enforcement.

Cependant  le contentieux objectif  ne suffit  pas pour jouer un rôle  dissuasif  à l’égard des

agents qui peuvent commettre des comportements anti-concurrentiels intraçables comme des

ententes et qui entraînent des effets néfastes, non pas uniquement pour notre économique et

notre climat des affaires, mais aussi pour les consommateurs personnes physiques et morales.

Sans  oublier,  que  le  contentieux  objectif  prend  exclusivement  l’intérêt  général  et  l’ordre

public  et  ne  s’intéresse  pas  aux  victimes  qui  peuvent  subir  également  des  dommages

concurrentiels.

D’où  l’intérêt  de  reconnaître  aux  victimes  des  pratiques  anti-concurrentielles  un  droit

d’indemnisation et une action privé concurrentielle. Cependant la seule reconnaissance s’est

avérée insuffisante dans la mesure où les particularités des pratiques anti-concurrentielles et

du préjudice concurrentiel ont limité l’intérêt de l’action privé des victimes des pratiques anti-

concurrentielles. 

En effet, le préjudice concurrentiel s’inscrit dans la catégorie de ce qu’on appelle un préjudice

de masse. Autrement dit il s’agit d’un préjudice minime si on le mesure à l’égard de chaque

victime. De ce fait, la victime n’aura aucun intérêt d’exercer une action en justice coûteuse

avec des frais importants pour réclamer l’indemnisation d’un préjudice minime. Par ailleurs,

si  on le  mesure à  l’égard de plusieurs victimes,  le  préjudice de masse obtient  une valeur

importante  et  son  indemnisation  présente  un  intérêt  important.  Raison  pour  laquelle  la

pratique anglo-saxonne a inventé un mécanisme juridique approprié dite : Class action (action

de groupe), afin de faciliter et adapter les actions en justice à cette forme de préjudice.

                                                                                                                           



L’action de groupe s’inscrit dans le cadre d’une modernisation et une évolution de la notion

de l’action en justice à la lumière d’un mouvement de collectivisation du recours qui vise à

permettre  à plusieurs victimes ayant subi un préjudice semblable de se réunir  et  réclamer

indemnisation. 

Dans le cadre de notre présent travail nous allons essayer de diagnostiquer ce mouvement de

subjectivisation du contentieux concurrentiel, d’un contentieux purement objectif et assuré par

l’Etat à un contentieux à caractère hybride, ayant également un aspect subjectif tendant à la

préservation des intérêts catégoriels des victimes des pratiques anti-concurrentielles. 

L’action de groupe est le mécanisme ayant renforcé ledit mouvement de subjectivisation et

contribué à une mutation du contentieux concurrentiel. Grâce à ce travail nous allons analyser

ce  mécanisme  juridique  à  la  lumière  du  droit  comparé,  et  en  essayant  de  relever  les

institutions judiciaires et législatives qui lui sont proche en droit marocain et les perspectives

de son introduction dans notre arsenal juridique national.

Abstract:

An inactive competition council, an insufficient legal arsenal and an urgent need to modernize

our competition law and unlock our economic markets… these are the main findings reported

by  the  commission  on  the  new  socio-economic  development  model.  How  then  can  we

improve our competition law?

Indeed, competition law is a complex legal disciplinary field which is interested in several

sub-disciplines, and above all aims to fight against all practices likely to distort the game of

competition.  Thus,  the  law of  anti-competitive  practices  constitutes  fertile  ground in  this

matter.

The  competition  council  is  a  state  and  constitutional  institution,  whose  prerogatives  and

functions  are  regulated  by  law  20.13.  It  is  up  to  the  competition  council  to  fight  anti-

competitive practices, using the powers at its disposal, and to impose sanctions on agents who

violate and distort the game of competition. This is why competitive litigation initiated by this

state authority is qualified as objective litigation also known as public enforcement.

However, objective litigation is not enough to play a dissuasive role with regard to agents

who may commit anti-competitive behavior untraceable like cartels and which has harmful

effects, not only for our economy and our business climate, but also for consumers natural and

legal  persons.  Without  forgetting,  that  objective  litigation  takes  exclusively  the  general

                                                                                                                           


